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Lacommission a adopté le rapport d’ Agustin DIAZ de MERA GARCIA CONSUEGRA (PPEDE, ES)
qui approuve sans modification, dans le cadre de la procédure de consultation, la proposition de décision
du Conseil modifiant et prorogeant la décision 2001/923/CE établissant un programme d’ action en matiere
d’ échanges, d’ assistance et de formation pour la protection de I’ euro contre le faux monnayage
(programme «Pericles»).
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